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ARRÊTÉ 2025/14
Portant réglementation temparaire de circuiation et de statâcmnement sur les

voies communales

Le Maire de VILLABÉ,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L2212 et suivants,
Vu le Code de la route et ses décrets d’application,

Vu le Code de la route, article 417-10

Vu le Code de Ia voirie routiere,

Vu instruction interministérielle relatif à la signalisation routiere, ensemble des textes

qui l’ont modifié et complété,

Vu le Code Pénal,

Considérant la demande déposée par la société PINSON PAYSAGE sise 13, avenue des
Cures — 95580 ANDILLY

Considérant l’avis de Monsieur le Directeur Général des Services,
Considérant l’avis de Monsieur le responsable des Services Techniques,
Considérant que le caractere constant et répétitif de certains travaux d’espaces verts
effectué par le titulaire du marché « espaces verts lot 2 élagage » nécessite un arrêté
de voirie provisoire pour la durée du contrat,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Du 01.01.2025 jusqu’au 31.12.2025, suivant les besoins du chantier la
société PINSON, est autorisé a occuper le domaine public sur les voies communales

pour effectuer des travaux d’élagage.

ARTICLE 2 : Du 01.01.2025 jusqu’au 31.12.2025, la chaussée sera rétrécie selon, les
besoins du chantier.

Une circulation alternée manuelle ou par feux tricolores sera établie selon les besoins
du chantier.

Les automobilistes se conformeront aux directives du personnel.
Ces dispositions s’appliqueront de 8h00 a 17h00 les journées travaillées.

ARTICLE 3 : Les services de Gendarmerie et de Police sont habilités a prendre toutes
dispositions complémentaires pour l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4 : Dans le cadre des travaux, le stationnement sera déclaré interdit et gênant.
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